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Intervention de l’expert

• Qu’est ce qu’un expert ?
• Donner au juge un avis sur des points techniques précis

• Domaines très variés (médecine, accidentologie, 
architecture, ....)

• Désigné par le juge ou par les parties 

• Son avis ne s'impose pas au juge

• Plusieurs listes (CA, CC, AM ...)

• Experts inscrits ou prestation de serment
• « d’accomplir leur mission, de faire leur rapport et de donner 

leur avis en leur honneur et conscience »



• F. – Santé
• F.1. Médecine
• F.1.16. Médecine physique et de réadaptation.

• G. – Criminalistique - Sciences criminelles - Médico-
légales
• G.2. Médecine légale.
• G.2.1. Autopsie et thanatologie.
• G.2.2. Médecine légale du vivant - Victimologie.
• G.2.3. Médecine légale du vivant - Dommage corporel et 

traumatologie séquellaire.

Arrêté du 5 décembre 2022 relatif à la nomenclature prévue à l'article 1er du 
décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046704451

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046704451


Qui peut adresser une mission ... ?

• M. DUPONT : AVP, motard, amputé jambe gauche, 
plainte, tribunal correctionnel
• Voie assurantielle
• Tribunal correctionnel – Intérêts civils
• Tribunal judiciaire

• M. DUPUIS : agression, agresseurs non identifiés, 
classée sans suite 
• CIVI

• M. LAURENT : douleur abdo, urgences, antalgique, RAD 
... Tableau chirurgical, retard prise en charge
• Tribunal judiciaire – civil 
• CCI



Un mode d’exercice varié

• L’expertise de conseil : 
• de victime ou de compagnie d’assurance

• L’expertise amiable / conjointe

• L’expertise juridictionnelle : 
• pénale, CIVI, civile, administrative

• Autres formes : 
• CCI ...



Expertises / dommage corporel

• Expertise :
• Comprendre et expliquer ce que l’on a compris ...

• Un acte médical codifié / un examen médical / une discussion 
médico-légale (rapport d’expertise)

• « Réparer » l’atteinte corporellement subie par une 
personne
• Remettre la victime dans l’état dans lequel elle était avant 

l’accident 

• Répercussions temporaires et séquellaires

• → Nomenclature Dintilhac



Préjudices : 2 types / 2 dates

Temporaires

Traumatisme

Consolidation Permanents

Patrimoniaux
Dépenses de santé actuelles
Frais divers
PGPA

DSF
Frais de logement et véhicule adaptés
ATP
PGPF / IP / PSUF

Extrapatrimoniaux
Déficit fonctionnel temporaire
Souffrances endurées
P. esthétique T

Déficit fonctionnel Permanent
P. d’agrément
P. Esthétique permanent
P. Sexuel / établissement

Une nomenclature :
du rapport Dintilhac 2005Le dommage corporel : en pratique



Pertinence du médecin en MPR

• Examen de la personne handicapée

• Connaissances globales de la problématique :
• Stade initial 
• Prise en charge et suivi
• Retour à domicile

• Compétences spécifiques :
• Aides techniques, aides humaines
• Ergothérapie …

• Dossiers avec de gros impacts financiers

• Exercice : en CRF, au cabinet, au domicile (évaluation 
situationnelle) 



DU et FST

• DU : 
• Non qualifiant

• A tout moment

• FST d’expertise médicale :
• Qualifiante

• Pendant l’internat

• Peu connue ... de tout le monde !



DU

• Toulouse : sur 1 an

• 4 séminaires de 2 jours et demi (jeudi au samedi matin)

• Théorie du dommage corporel
• 1 séminaire de responsabilité médicale
• Cas pratiques : rédaction, « simulation » ...

• Equipe pédagogique : médecin légiste, médecin du 
travail, MPR, avocats 

• MCC : « rapport d’expertise » + Oral



FST

• 2 semestres

• Ouverte à tous les DES (sauf MLEM)

• Pratique (maquette) :
• Soit :

• 1 stage dans un lieu hospitalier agréé à titre principal en ML et 
expertises

• 1 stage dans un lieu agréé à titre complémentaire en ML et 
expertises médicales et à titre principal en MPR ou psychiatrie

• soit 1 stage d’un an sous la forme d’un stage couplé ou mixte



1 trentaine 
de postes / an 

Subdivisions
Affectations entre 
2029 et 2021 (%)

Spécialités (n)

Mais problème 
d’attractivité

= 23 affectations / 83 places



1 trentaine 
de postes / an 

Mais problème 
d’attractivité

• Ce n’est pas un manque d’intérêt

• DU complet

• Manque d’expert +++ :

• judiciaire / assurance / CCI / CMRA

• IRCA : 560 (2018)→ 467 (2022)

• Médecins conseils de victimes ....

• « Fréquentation actuelle » : Psychiatrie, MG,

médecine du travail, rhumato ... MPR !



• Merci de votre attention

• Des questions ?

• savall.f@chu-toulouse.fr
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